


«D'ailleurs, je me plais à comparer la 
pêche au saumon et la vie politique. 

Comment? D'abord, il faut choisir la 
bonne rivière, le bon moment, les 
bonnes conditions d'eau, pas trop haut, 
pas trop bas, pas trop chaud, pas trop 
froid, et, oui, vous avez raison, la bonne 
mouche…



«…Alors, si on envoie la mouche sèche 
qui flotte sur la rivière, l'adversaire… ou, 
plutôt, le saumon va se manifester de 
façon très spectaculaire et sortir 
brusquement de l'eau. 

C'est toujours très émouvant, mais, 
parfois, il va manquer la mouche…. »



«…Tandis que, si on y va de façon un 
peu plus subtile, avec la mouche qu'on 
qualifie de mouillée ou noyée, qui est 
sous l'eau, bien là il y a moins de 
mérite parce que le saumon se ferre 
tout seul. 

Je pense qu'il y a des leçons politiques 
dans ces deux façons de pêcher à la 
mouche. Une est plus spectaculaire, 
mais moins sécuritaire. »
Extrait de l’allocution du premier ministre Philippe Couillard, 
Journal des débats de l’Assemblée nationale, 41e législature, 1ère session. Le mardi 20 mai 2014 – Vol. 44 No1
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Marchandisation du système public 
de services sociaux et de santé: 

un puzzle de plusieurs pièces



« SECTION III - Personnes non visées

10. La présente loi ne s’applique pas aux membres du conseil d’administration, aux 
administrateurs ou aux dirigeants des établissements ou des organismes suivants ni 
aux membres du personnel de […]

1° un établissement d’enseignement […] de niveau universitaire […];

2° un établissement d’enseignement […] collèges d’enseignement général et 
professionnel […];

3° une commission scolaire […];

4° un établissement d’enseignement privé […];

5° tout autre établissement d’enseignement […]; 

6° un établissement public ou un établissement privé conventionné visé par la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux […];

7° un établissement public ou un établissement privé conventionné visé par la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux pour les autochtones cris […] »

Projet de loi 56
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« SECTION III - Personnes non visées

11. La présente loi ne s’applique pas aux personnes suivantes lorsqu’elles agissent 
dans le cadre de leurs fonctions :

[…]

5° un représentant, un conseiller, un membre d’un conseil ou d’un 
comité, un dirigeant ou un membre du personnel d’un organisme 
qui représente les intérêts d’une communauté crie, naskapie ou 
inuite tel que l’Administration régionale Kativik, le Gouvernement 
de la nation crie, le Grand conseil des cris, le Gouvernement 
régional d’Eeyou Istchee Baie-James ou la Société Makivik;

6° un maire, un conseiller désigné ainsi qu’un membre du personnel 
de leur cabinet, un membre du conseil ou un membre du personnel 
d’un village cri, naskapi ou nordique;»

Projet de loi 56



Ouvrir au marché les services publics
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4. TARIFICATION

5. COMMUNAUTARISATION

6. PRIVATISATION
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(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)
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(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles



Budget Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER
S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION
S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION
S-6. PRIVATISATION

(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions d’établissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 

DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 

aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-2016)  et  2,4%  (2016-2017)

(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles



Budget Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER
S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION
S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION
S-6. PRIVATISATION

(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions d’établissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 

DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 

aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-2016)  et  2,4%  (2016-2017)

(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81



Budget Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER
S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION
S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION
S-6. PRIVATISATION

(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions d’établissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 

DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 

aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-2016)  et  2,4%  (2016-2017)

(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118



Budget Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER
S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION
S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION
S-6. PRIVATISATION

(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions d’établissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 

DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 

aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-2016)  et  2,4%  (2016-2017)

(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118

PL 123



Budget Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER
S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION
S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION
S-6. PRIVATISATION

(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions d’établissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 

DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 

aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-2016)  et  2,4%  (2016-2017)

(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118

PL 123

PL 123



Budget Leitao

Ministère SSS

CISSS / CIUSSS

Gouvernement

6 STRATÉGIES POUR Y ARRIVER
S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION
S-3. DÉRÈGLEMENTATION

S-4. TARIFICATION

S-5. COMMUNAUTARISATION
S-6. PRIVATISATION

(Tiré de «L’État dans un monde en mutation», rapport de la Banque mondiale, 1997.)

S-2. DÉCENTRALISATION / RÉGIONALISATION

Gouvernance décentralisée et régionalisée 

par la loi 10 sur les fusions d’établissements.

S-3. DÉRÈGLEMENTATION

Libéralisation du lobbyisme

auprès des établissements 

de SSS (PL 56).

S-4. TARIFICATION(2)

Via la sous-traitance de soins et services. 

RÉSEAU RÉGIONAL 

DE SERVICES SSS OBNL: EESAD,

ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES

SERVICES PRIVÉS

SUPERCLINIQUES

S-6. PRIVATISATION

Sous-traitance de soins et services 

aux cliniques et entreprises privées. 

S-5. COMMUNAUTARISATION

Sous-traitance de soins et 

services aux OBNL.

S-1. DÉFAUT (MANQUE) DE RESSOURCES

Budgets Leitao avec augmentations de 

1,4%  (2015-2016)  et  2,4%  (2016-2017)

(sous le 5.6% nécessaire au  maintien des services; 

et pour maintenir le défaut de ressources)

Baisse de cotisation des entreprises au FSS

Abolition taxe santé

Objectif du gouvernement Couillard:

Ouvrir au marché le réseau public de 

services sociaux et de santé
(libéralisation / privatisation)

S-4. TARIFICATION(1)

Désassurance de services (Lois 28 et 20) 

Règlement des frais accessoires

Financement axé sur le patient

PL 92 pour plus de contrôles

PL 81

PL 118

PL 123

PL 123
PL 130


